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LES CLASSES PRIMAIRES DE L'EGLISE LIBRE DE LAUSANNE
(1851-1908)

Clemy VaUTIER

I. Introduction. L'evolution des liens traditionnels entre l'Eglise et
l'Ecole.

L Eglise officielle et l'ecoleprimaire vaudoises. L 'enseignement religieux

Des la Reforme, l'Eglise et l'Ecole ont ete etroitement liees. Selon

Archinard, pasteur et secretaire en chefdu Departement de l'instruction
publique et des cultes, on peut meme dire que la seconde etait absorbee

par la premiere, dont eile etait en quelque sorte une simple succursale

jusqu'en 18341. L'instruction etait essentiellement religieuse du temps
des Bernois2. On etait persuade « qu'un enfant qui connait bien ses

devoirs religieux sera un bon ecolier, un bon fils, un bon pere, un bon

magistrat et par consequent un bon citoyen»3. Mais la situation
materielle faite aux regents etait critiquee, notamment par les pasteurs
qui demandaient en particulier la diminution des effectifs par classe, de

meilleurs manuels, etc. Dans les premieres annees du XIXeme siecle, les

1 Charles ARCHINARD, Htstotre de l'Eglise du canton de Vaud depuis son ongme
jusqu 'aux temps actuek, 2eme ed. 1881, p. 344. Le Departement de l'instruction publique
et des cultes a ete cree en 1862 avec suppression du Conseil de l'instruction publique,
lui-meme institue en 1833 pour diriger et inspecter les etablissements d'instruction
publique du canton en lieu et place du Conseil academique. Cette coordination de

l'instruction publique et des cultes dans le meme departement s'est maintenue jusqu'en
1998.

2 Les quelques principes generaux concernant les ecoles resultaient notamment du
code consistorial de 1746 et des ordonnances ecclesiastiques de 1758 et de 1773. Notice
historique sur les ecolespnmaires de Lausanne, publiee par la Direction des ecoles avec le

concours de L. BEAUSIRE, 1896, p. 7.
3 G. PANCHAUD, Les ecoles vaudoises älafin du regime bernois, 1952, p. 373.
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pasteurs avaient seuls la surveillance immediate des ecoles dans leurs

paroisses; ils les inspectaient frequemment, veillaient ä ce que les

maitres remplissent assidüment leurs devoirs. Conjointement avec la

municipality, ils examinaient les candidats ä un poste de regent, en vue
d'une double proposition au Conseil academique, qui avait la direction
des etablissements d'instruction publique et procedait aux nominations4.

Les lois scolaires du XIXeme siecle, sauf tout ä la fin, placent la religion
en tete des objets d'enseignement communs aux deux sexes dans les

ecoles primaires publiques. L'expose des motifs de la loi de 1834, a ete
etabli par A. Gindroz, qui a ete professeur de philosophic ä l'Academie,
president du comite de l'Ecole normale ouverte en 1833 et Tun des

fondateurs de l'Eglise libre5. II souligne l'importance de l'enseignement
religieux, « qui occupe incontestablement la premiere place dans l'edu-
cation, par l'influence qu'il est destine ä exercer sur toute la vie et sur
1'homme tout entier ». II considere que «les lumieres de l'intelligence,
quand elles sont isolees des lumieres de la conscience, sont trompeuses
et funestes; elles rendent 1'homme plus ingenieux et plus puissant dans

le mal »6. Selon Gindroz, «l'association de l'enseignement religieux avec
les etudes ordinaires est indiquee a la fois par les dispositions naturelles
de l'enfance et par l'influence de la religion sur la formation de nos idees

et le developpement de notre activite dans toutes les directions». II
ajoute: « Nos ecoles seront chretiennes non seulement par fidelite ä

notre Constitution mais parce que le christianisme seul a pour mission
de regenerer les hommes et les peuples, parce qu'il est la forme la plus
parfaite sous laquelle le sentiment religieux, developpe dans toute sa

plenitude, puisse se manifester »7.

II estime que « L'instruction primaire est destinee ä introduire dans

toutes les parties de la population les idees, les connaissances et les

sentiments, qui attachent les hommes ä leur patrie et a leurs institutions,

4 Loi du 28 mai 1806 sur l'instruction publique; les principes de cette loi, frequemment

modifiee par la suite, sont restes la base de tout l'enseignement primaire et
secondaire du canton. E. GlDDEY, « L'ecole », in Cent cmquante ans d'histoire vaudoise,

1803-1953,1953, p. 257.
5 Andre GINDROZ, De l'instructionprimaire dans le canton de Vaud Expose des motifs

de la loi sur les ecolesprimaires, 1834.
6 A. Gindroz, p. 34.
7 A. Gindroz, p. 37.
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en les formant en mime temps aux vertus privees de la famille ». II s'agit
de faire sortir de l'ecole primaire «des hommes d'un jugement sain,
capables de reflexion et d'une moralite assuree »8.

D'autres auteurs insistent davantage encore sur le role religieux de
l'ecole. C'est le cas du pasteur J. Cart, pour qui le but eleve et supreme
de l'education et de l'instruction est le soin de Fame et la conversion de

l'enfant, qu'il s'agit« d'amener aux pieds du Sauveur ».II ajoute que c'est
la voix de Jesus qui doit lui parier sur les bancs de l'ecole et sous le toit
paternel, sinon l'education est faussee et l'instruction nuisible9. C'est
ainsi que l'ecole a pour but d'une part de doter l'enfant de certaines
connaissances intellectuelles et morales mais surtout d'assurer son
developpement moral et spirituel10.

Ce n'est qu'en 1889, pour se conformer ä la Constitution federale de

1874, que l'enseignement religieux est devenu facultatif et ne figure
plus dans la liste des objets d'enseignement mais est mentionne ä part11.
Certains le regrettent. Precedemment les parents devaient faire une
demande expresse de dispense, dont les motifs etaient examines et
devaient etre admis. Archinard releve que «le moyen educatif par
excellence restera toujours l'Evangile, avec ses grandes verites, ses divins

preceptes et les sublimes modeles que nous y trouvons.» L'Eglise et
l'Ecole doivent etre comme des soeurs. II considere que «l'exclusion de

tout element religieux du programme scolaire aura pour effet la creation
de nombreuses ecoles privees. »En definitive, «l'enseignement religieux
doit continuer ä faire partie du programme des ecoles primaires et les

regents et les regentes doivent en etre charges »12.

Dans les ecoles primaires, comme dans les autres ecoles officielles,
Fenseignement de la religion etait donne sous la surveillance du pasteur.

8 A. Gindroz, p. 17-18.
9 J. CART, La famille et l'ecole, ou des rapports qui existent entre l'instruction et

l'education des enfants, 1856, p. 12-13.
10

J. Cart, p 38 et 40.
11 Loi du 9 mai 1889 sur l'instruction publique primaire, art. 14, et Constitution

vaudoisedu Ier mars 1885, art. 18.
12 Ch. ARCHINARD, L 'ecole laique. Examen de la question de la suppression de l'element

religieux dans les ecoles, sans date, p. 12 ss. L'ouvrage est posterieur ä la Constitution
federale de 1874, ä laquelle il se refere.
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On a meme prevu pour l'organiser, en 1865, un reglement edicte par le
Conseil d'Etat sur proposition du Synode, qui etait la nouvelle autorite
legislative ecclesiastique chargee des interets generaux de l'Eglise
nationale13.

Les commissions communales d'inspection d'ecole (leur nom a varie
jusqu'ä ce que Ton parle de commissions scolaires) et les regents devaient
veiller a ce que les enfants qui assistent a l'enseignement religieux fre-

quentent assidüment le culte public. «lis emploieront, pour les y engager,
les moyens de pression que la nature des choses et les circonstances

pourront indiquer »l4.

Le pasteur a tout d'abord fait partie de droit de la commission
d'inspection d'ecole de sa paroisse. Par la suite, lorsqu'il etait nomme
membre de cette commission, il ne pouvait sauf exception refuser une
telle nomination. Des 1865 la loi scolaire n'a plus fait mention du

pasteur a propos de cette commission.

Les regents et la religion.

Lors de l'examen pour le brevet de capacite des regents, qui a ete
introduit en 1834, l'aspirant est examine sur la religion par un
ecclesiastique de «la communion a laquelle il appartient». Pour etre
admis a l'examen en vue d'une nomination, l'aspirant protestant doit
declarer qu'il appartient ä l'Eglise nationale garantie par la Constitution
(loi de 1846)15, mais par la suite le seul fait de s'inscrire comme aspirant
fait presumer son adhesion a l'Eglise nationale (loi de 1865). En 1834

dejä, aucune doctrine autre que celle de l'Eglise nationale ne devait etre
enseignee dans les ecoles publiques, ou celle de l'Eglise romaine dans les

ecoles du culte catholique. C'etait « pour reprimer les extravagances
causees par le nouveau mouvement produit du reveil »16. Au moment de
la crise religieuse de 1845 (voir plus loin), les reunions religieuses en
dehors de l'Eglise nationale ont ete interdites et notamment Celles de

«l'Eglise dite independante. » Et la loi scolaire de 1846 a precise que

13 Loi du 31 Janvier 1865 sur l'instruction publique primaire dans le canton de Vaud,
art. 18

14
Reglement du 12juin 1847 pour les ecoles publiques pnmaires

15 Loi du 12 decembre 1846 sur l'instruction publique, art 36.
16 L BEAUSIRE, op cit (note 2), p 21
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tout instituteur qui contreviendrait ä l'interdiction d'enseigner une
doctrine autre que celle de l'Eglise nationale ou qui frequenterait les

assemblies religieuses dissidentes pourrait etre destitue.

En outre, les regents des ecoles publiques primaires remplissaient ä

l'eglise les fonctions de lecteur et de chantre17. Iis ouvraient l'ecole par
une priere ou par un chant.

Vu l'importance de la religion dans l'enseignement primaire, il n'est

pas etonnant que certains, en general des pasteurs, aient insiste sur les

qualites que devaient ou devraient avoir les instituteurs ä cet egard. Cart
souligne que sans doute l'enseignant doit posseder «le degre de science
convenable et necessaire; qu'il ait de la clarte dans l'esprit comme dans

son exposition, qu'il remplisse avec gout, avec entrain, les devoirs de sa

vocation». Mais ce qui fait un bon regent, « ce sont avant tout des

qualites morales», par quoi il entend non seulement la purete des

mceurs et l'honnetete du caractere, precise-t-il, mais la dignite, sans pe-
danterie ni austerite, avec une certaine humilite. Elle doit s'accompagner
de fermete vis-ä-vis des parents et d'autorite envers les enfants, ce qui
implique justice et affection. Il ajoute que la dignite trouve sa source
dans une piete vivante, une vie cachee avec Christ en Dieu, «une
communion journaliere, constante avec le Seigneur » car «la moralite
sans piete n'est qu'un vernis sans consistance. Une ecole qui n'est pas
visitee par le souffle de l'esprit de Dieu n'est-elle pas un fleau plutot
qu'un bienfait »18.

Pour un autre auteur, les instituteurs doivent etre non seulement

capables intellectuellement mais encore de moeurs exemplaires, «je
voudrais meme dire disciples de Jesus-Christ». Principalement dans les

localites rurales, leur influence morale est considerable sur les enfants et
les adolescents, mais aussi dans une certaine mesure sur toute la

population. lis ne doivent etre joueurs, ni buveurs, ni « amis des folles

joies mondaines ». « Qu'ils se souviennent toujours de la dignite de leur
ministere; leur mission est sainte, eile est un sacerdoce »19.

17 Ch. ARCHINARD, op. cit. (note 1), p. 330.
18 J. Cart, op. cit. (note 9), p. 43 ss.

19
Remarques sur I'instruction primaire par un ami de l'enfance, 1866. Brochure

anonyme dont l'auteur est Jules Vautier, pasteur de l'Eglise nationale, p. 12-13.
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Les commissions d'inspection communales institutes par la loi de

1834, constatent que beaucoup de regents sont d'une extreme ignorance.
Selon le rapport du Departement de l'interieur pour 1834, «plusieurs

regents laissent beaucoup ä desirer sous le rapport des capacites; mais
dans l'etat actuel des choses on est reduit ä des mesures lentes et pro-
gresssives »20.

La preoccupation des autorites d'ameliorer la formation des institu-
teurs se manifeste par la creation de l'Ecole normale. Alors qu'elle etait
dejä prevue par la loi de 180621, ce n'est qu'en septembre 1833 que
l'ecole s'est ouverte (ä titre provisoire jusqu'en 1849)22. Quant ä l'ecole
destinee aux fllles, elle s'est ouverte en janvier 1837. Pour etre admis ä

titre d'eleve-regent, il fallait notamment avoir ete admis a la communion
et produire un temoignage de moeurs, delivre par le pasteur et la

municipality de la commune oil l'aspirant avait ete habituellement
domicilie. Selon le premier directeur, qui etait pasteur et donnait les

lemons d'education religieuse, « Dieu remet ä l'instituteur les jeunes
ämes pour preparer leur bonheur dans ce monde et dans Lautre». II
insiste sur l'importance de l'Evangile, « qui doit etre la pierre angulaire
des ecoles normales »23.

Cette ecole a beaucoup ameliore progressivement la formation des

regents. Mais un auteur pouvait encore dire une trentaine d'annees plus
tard que les regents sont en general assez instruits, encore qu'un
candidat, s'il avait ete nomme, « aurait du enseigner la grammaire ä des

eleves dont quelques-uns probablement la connaissaient mieux que
lui». Les qualites pedagogiques faisaient parfois defaut. II avait constate

que certains etaient inhabiles a conduire une ecole par indolence,
brutalite ou routine, d'autres etaient capables mais apathiques et leur

enseignement etait lent et lourd, d'autres enfin se prenaient « pour un

20 Cite par G. CHEVALLAZ, «Cent ans d'instruction publique dans le canton de

Vaud», p. 17- 18, in Paul DECKER, Ecole normale du canton de Vaud, notice histonque,
1933.

21 Egalement par la loi du 25 mai 1811 organisant l'Institut pour les Regens (sic) et

par son Reglement d'application du 10 octobre 1811.
22 Arrete du Conseil d'Etat du 19 fevrier 1833 sur l'institution de l'ecole normale

provisoire.
23 L. F. F. GAUTHEY, pasteur, De l'ecole normale du canton de Vaud, 1839, p. 20-21.
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grand professeur faisant de longs et beaux discours qu'aucun eleve ne

comprenait ni n'ecoutait »24.

Quelques critiquesfaites au systeme.

Le systeme lui-meme, notamment sous Tangle religieux, n'etait pas ä

l'abri des critiques. Sous reserve de son obligation de soumettre son
tableau des lecons ä la commission d'ecole, chaque regent enseignait
comme il l'entendait, ce que bon lui semblait. Des objets accessoires

prenaient une importance exageree ou bien certains ne s'occupaient que
des eleves les plus avances et negligeaient les plus jeunes25.

Le catechisme d'Osterwald, utilise dans les ecoles, etait parfois juge

trop long et trop difficile, au-dessus de la portee des enfants. «II
refroidit et glace, au lieu d'allumer dans le sein de l'enfance le feu sacre
de la piete ». II faudrait un catechisme plus simple, plus court et mieux
adapte26.

Quant aux tenants de la tendance theologique dite liberale, ils

critiquaient la remise pure et simple de la Bible ä l'ecole, en guise de

premiere education sociale et morale, faisant valoir les exemples peu
edifiants qu'elle comporte aussi. Il faut savoir en user dans la premiere
education, disaient-ils27.

On reprochait aussi aux commissions d'ecole de faire preuve parfois
d'incapacite ou de negligence. Certains de leurs membres, en outre,
«afficheraient hautement l'impiete et ridiculiseraient publiquement
l'Evangile »28.

24
op. cit. (note 19), p. 9 ss.

25 Ch. ÄRCHINARD, Histoire de l'instruction publique dans le canton de Vaud, 1870,

p. 161.
26

op. cit. (note 19), p. 39 ss. Voir aussi L. F. F. GAUTHEY, Des cbangements ä apporter
au systeme de l'instructionprimaire dans le canton de Vaud, 1833, p. 28 ss.

27 F. BUISSON, Une reforme urgente dans l'instructionprimaire, 1868, p. 23 ss.

28
op. cit. (note 19), p. 17.



172 CLEMYVAUTIER

Fondation de l'Eglise evangelique libre du canton de Vaud29. Ses rapports
avec les ecoles libres.

Au debut du XIXC"1L siecle, de nombreux pasteurs avaient subi
l'influence du Reveil et tenaient, dans le cadre de leur activite pastorale,
des reunions destinees ä prier ensemble et ä etudier la Bible, en dehors
des cultes du dimanche et dans d'autres lieux que le temple. Des « societes

evangeliques » poursuivaient un but d'edification et d'evangelisation,
sous l'egide d'un pasteur de l'Eglise nationale30.

Mais la liberte religieuse n'etait admise ä l'epoque que dans une
mesure tres limitee. L'fitat avait une forte emprise sur l'Eglise et la loi
ecclesiastique ne reconnaissait pas la liberte des cultes31.

Apres avoir refuse de lire en chaire une proclamation du Conseil
d'Etat favorable au projet de nouvelle Constitution de 1845, plusieurs

pasteurs firent l'objet de sanctions de l'autorite politique, dont la

regularite etait discutable. Finalement plus de 150 pasteurs donnerent
leur demission le 12 novembre 1845. Ceux qui ne la retirerent pas
furent rayes du role par le Conseil d'Etat. Certains quitterent le canton.
Une part importante d'entre eux, entoures d'un nombre restreint de

fideles, furent a l'origine de la creation d'Eglises libres locales, qui
adopterent en 1847 une Constitution de l'Eglise evangelique libre du
canton de Vaud. Celle-ci dut faire face aux interdictions de toute
assemblee religieuse en dehors de l'Eglise nationale, edictees tout
d'abord par le Conseil d'Etat puis par le Grand Conseil32. La
justification etait « de maintenir l'Eglise nationale evangelique reformee

29 Nous n'examinons pas ici, dans ce resume sommaire, le role que peuvent avoir joue
des facteurs de nature politique dans la creation de l'Eglise libre.

30 Maurice BONNARD, La legon d'un siecle. Esquisse d'une histoire de l'Eglise evangelique
libre du canton de Vaud, 1847-1947, 1947, p. 12 ss.

31 Loi du 20 mai 1824 concernant une nouvelle secte religieuse, loi du 22 janvier
1834 sur la liberte religieuse et loi ecclesiastique du 14 decembre 1839.

32 Notamment arrete du Conseil d'Etat du 2 decembre 1845, qui interdit ä Lausanne
les assemblies ä l'Oratoire et les autres reunions religieuses en dehors de l'Eglise
nationale, arrete du 24 novembre 1847 interdisant dans tout le canton les assemblies

religieuses en dehors de l'Eglise nationale, dicret du Grand Conseil du 7 juin 1849
interdisant jusqu'a nouvel ordre les reunions religieuses non garanties par la Constitution

ou non reconnues par la loi.
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dans son integrite, de pourvoir aux besoins religieux et faire respecter
l'autorite du gouvernement». Les reunions religieuses de l'Eglise libre
de Lausanne se tenaient secretement dans des appartements prives. Les

interdictions, qui etaient assorties de sanctions, ne furent levees qu'en
185933.

Plusieurs Eglises libres locales, desireuses de disposer d'une ecole

dominee par l'esprit evangelique, insistant conformement au Reveil sur
le caractere personnel de la religion, creerent leur propre ecole ou favori-
serent des ecoles dites libres. II y en eut notamment, outre les classes de

Lausanne, äYverdon, Chateau d'Oex, Valeyres-sous-Rances, Ormonts-
Dessus, Cully. II fallait trouver des instituteurs qui n'entendaient pas
adherer ä la doctrine de l'Eglise nationale et ne pouvaient des lors ni
suivre l'ecole normale, ni pratiquer leur metier dans une classe officielle.
Certaines de ces ecoles ont eu une vie tres breve.

D'autres ecoles, sans etre liees directement ä l'Eglise libre, avaient
cependant des liens plus ou moins etroits avec elle. Les fondateurs et

enseignants du college secondaire Galliard, cree ä Lausanne en 1847
« dans le but de mettre le principe chretien ä la base de l'education »,

etaient membres de l'Eglise libre. De meme, l'ecole superieure des jeunes
Ellies de Lausanne qui avait ete fondee en 1839 dejä, sous le patronage
de la municipality, par le comite de l'Lcole moyenne, a passe, par la suite,
sous l'influence d'une majorite faisant partie de l'Eglise libre. Des 1841
eile a ete placee sous la direction d'Alexandre Vinet (decede en 1847,
mais dont les idees ont fortement influence la creation de l'Eglise libre),
dont elle a pris le nom en 1897. Elle vivait de ses propres ressources34. II

y avait egalement une ecole superieure de jeunes filles ä Morges, fondee

en 1837, vivant de ses propres revenus, et dont certains maitres etaient
« fort absolus en fait de vues ecclesiastiques »35. Une ecole secondaire,

creee ä Missy en 1879 par une association de parents qui comprenait

33 Loi du 19 mai 1859 concernant les reunions religieuses en dehors de l'Eglise
nationale. C'est la Constitution du 15 decembre 1861 qui a reconnu expressement la
liberte des cultes.

34 Henri VUILLEUMIER, L'Ecole Vinet ä Lausanne. Notice histonque, 1898. Henri
PERROCHON, in Hommage ä l'Ecole Vinet, 1839-1939, p. 12 ss.

35 Ch. ÄRCHINARD, op. cit. (note 25), p. 363. Cette ecole a ete dirigee par Louis
Burnier, pasteur, un des fondateurs de l'Eglise libre et partisan de la methode

d'enseignement mutuel.
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aussi des membres de l'Eglise nationale, a existe jusqu'en 1922. Les

membres de l'Eglise libre locale, et notamment ses pasteurs, y ont joue
un role determinant. En outre, le principe de la liberte d'enseignement,
inscrit dans la constitution vaudoise de 1845, avait eu pour effet la

creation de nombreuses ecoles privees dont certaines ont ete soutenues

par l'Eglise libre de Lausanne, ainsi qu'on le verra plus loin.

Tout en reconnaissant l'excellence du but poursuivi par l'Ecole
normale independante de Peseux (Neuchatel), oil certains vaudois
s'etaient formes ä la carriere d'instituteurs, le synode de l'Eglise libre a

renonce ä s'interesser directement ä celle-ci. II a estime que la formation
d'instituteurs chretiens n'entrait pas dans les attributions de l'Eglise
libre. Mais une « Caisse scolaire » a ete creee en 189136 pour fournir des

secours ä des ecoles chretiennes libres ou venir en aide ä de jeunes
chretiens se preparant aux fonctions d'instituteur primaire.

II. Les debuts de l'ecole de l'Eglise libre de Lausanne.

Lespreparatifs.

Cinq pasteurs de Lausanne (MM. Scholl, Pache, Ph. Bridel,
Monneron et Esperandieu) avaient demissionne en 1845. Un petit
nombre de paroissiens leur sont demeures fideles et les ont suivis. lis se

sont reunis en mai 1846 et ont constitue une paroisse independante de

l'Etat37. Selon le Reglement de la paroisse evangelique libre de Lausanne,

adopte le 13 mai 1846, le Conseil paroissial a la surveillance generale du
culte et des ecoles. II s'agissait d'une organisation provisoire, jusqu'ä
l'adoption definitive d'une constitution de l'Eglise evangelique libre du
canton de Vaud.

En automne de la meme annee, les pasteurs attirent l'attention du
Conseil notamment sur la necessite d'ecoles du dimanche independantes
du catechisme. En outre le Conseil charge une commission d'examiner
ce qu'il serait necessaire de faire pour une ecole primaire « pour le cas oil

36 J. CART, Histoire des cinquante premieres annees de L'Eglise evangelique libre du

canton de Vaud, 1897, p. 314 ä 317.
37 R. DUPRAZ, Fondation de l'Eglise libre du canton de Vaudet coup d'oeilsur l'histoire de

l'Eglise libre de Lausanne, 1897, p. 23-24.
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les circonstances que peut amener la nouvelle loi sur l'instruction
publique rendraient une telle instruction necessaire »38. A la suite du

rapport de cette commission, dite d'education, le Conseil invite celle-ci
ä lui faire connaitre les ecoles primaires independantes qui existent ä

Lausanne, que la paroisse pourrait soutenir en payant tout ou partie de

l'ecolage des enfants qui la frequenteraient. II lui demande en outre de la
tenir au courant des demissions ou destitutions qui pourraient avoir lieu
parmi les regents officiels et de chercher ä attirer ä Lausanne les hommes
dont on aurait besoin pour la fondation, s'il y a lieu, d'ecoles primaires
dans notre Eglise39.

Au printemps 1847, le Conseil decide, sur proposition de la
Commission d'education, dite aussi Commission d'organisation de

l'ecole, de faire des demarches pour engager un ou deux regents ä venir ä

Lausanne pour y fonder des ecoles sous le patronage de l'Eglise libre. II
se preoccupe aussi de la mesure dans laquelle la paroisse devra concourir
ä l'ceuvre projetee.

Apres avoir entendu deux membres de la Commission d'education,
le Conseil decide « de provoquer la formation de deux ecoles primaires,
l'une de gar^ons et l'autre de filles, pour lesquelles il versera une
subvention annuelle afxn que les enfants puissent y etre rccus en payant
une finance reduite ». II fixe le montant de cette finance et le chiffre
maximum du subside destine ä completer la remuneration des

instituteurs des deux ecoles. La Commission est en outre invitee ä faire
le necessaire pour que Ton soit en mesure de designer prochainement les

regents « qui seraient disposes ä ouvrir ä Lausanne des ecoles primaires,
sous le patronage du Conseil de paroisse et aux conditions fixees par
lui»40.

A la demande du Conseil, la Commission se renseigne encore sur
l'ecole gratuite dirigee par Mile Cornelie Chavannes. Celle-ci, nommee
en 1836 directrice de l'ecole normale des institutrices, y a aussi enseigne

38 II s'agit sans doute de la loi du 12 decembre 1846 sur l'instruction publique, alors

projetee.
39 Proces-verbal seance du 20 novembre 1846. Tous les documents de l'Eglise libre

qui sont cites figurent ä l'inventaire des archives de celle-ci, sous la cote PP 516, aux
Archives cantonales vaudoises.

40 Proces-verbal seances du 19 et du 26 mars 1847.
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les travaux ä l'aiguille jusqu'en 184641. Elle etait connue pour son interet
actifen faveur des oeuvres de charite chretienne et avait mis son apparte-
ment ä disposition pour des reunions religieuses jusqu'ä l'ouverture de
la chapelle des Terreaux en 1856. Elle dirigeait une ecole primaire
gratuite qui n'avait pas de ressources süffisantes. Pour « concourir a la

prosperite de cette institution », le Conseil decide de lui attribuer un
don de 100 fr., qui sera renouvele en 1848 et porte ä 150 fr. en 1849. La
Commission se renseigne aussi sur l'ecole de M. Rambert. Elle prend
contact avec celui-ci, qui semble marquer un certain interet et pense
qu'une classe de filles aurait plus de chances qu'une classe de garcons.
Plusieurs enfants sont places par l'Eglise dans cette ecole. II avait ete

jusqu'en 1841 regent de l'ecole d'application, annexee ä l'Ecole normale

pour permettre des exercices pratiques42.

L'assemblee generale de l'Eglise du 15 juillet 1848 exprime le voeu

que le Conseil ne perde pas de vue ce qu'il y aurait lieu de faire pour
ameliorer l'instruction dans l'Eglise libre de Lausanne. Mais le Conseil
ne trouve pas le moment opportun pour s'occuper de cet objet, qui sera

repris des que les circonstances le permettront. C'etait l'epoque des arretes
interdisant les assemblies de l'Eglise dite independante et prevoyant des

sanctions contre les instituteurs qui ne se conformaient pas aux regies de

l'Eglise nationale (voir note 32). Neanmoins, en automne 1848 on
releve que le moment parait s'approcher oil l'Eglise ne se contentera plus
de seconder certaines ecoles par des subsides mais pourra avoir ses propres
institutions scolaires.

Reglement et ouverture.

Ce n'est que trois ans plus tard que le Conseil adopte un Reglement

pour une ecole primaire de filles43. L'ecole est confiee ä un instituteur
assiste d'une maitresse pour les « ouvrages du sexe». Une Commission
d'ecole arrete le plan des etudes, fixe le tableau des heures et inspecte
l'ecole. Elle designe les livres d'etude et de lecture. Le Conseil se reserve
la direction de l'ecole, par l'intermediaire de la Commission d'ecole.
Celle-ci, tout en cherchant ä faciliter le role des enseignants en vue de

41 L. F. F. GAUTHEY, op. cit. (note 23), p. 26-27.
42 P. Decker, op. cit. (note 20), p. 143.
43 Seance du 12septembre 1851.
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l'instruction et de l'education morale et religieuse des eleves, s'abstient

d'empieter sur leurs attributions ainsi que de tout ce qui pourrait nuire ä

leur autorite et au respect des eleves envers eux.

Vu les interdictions qui visaient notamment les Eglises libres, l'ecole
etait etablie sous le nom de l'instituteur appele et la location du local de

l'ecole et du logement de l'instituteur etait egalement faite au nom de

celui-ci, sans aucune mention de l'Eglise libre. C'etait neanmoins son
Conseil qui fournissait un local contenant tout ce qui est necessaire, y
compris le bois pour le chauffage, ainsi qu'un logement pour l'instituteur

et sa famille. Et le Conseil prenait ä sa charge tous les engagements
qu'il avait autorises44.

Le premier instituteur a ouvert l'ecole de filles le 4 novembre 1851.
Les proces-verbaux de la Commission la designent sous le nom de

«l'ecole de M. Thuillard ». A la fin du mois, il avait deja vingt eleves45.

De 1841 ä 1846, il avait ete maitre tres apprecie de l'ecole d'application
de l'Ecole normale. Quant ä l'ecole des gardens, elle fut ouverte en
novembre 1854 sous la direction de M. Perillard, precedemment
instituteur ä Echallens.

III. Organisation et vie de l'ecole.

Les instituteurs et leprogramme.

Le caractere evangelique de l'ecole impliquait que les enseignants
manifestent, outre leurs qualites professionnelles, une foi active s'expri-
mant dans leur comportement. C'est ainsi que M. Thuillard, le premier
instituteur des filles, se revele excellent ä tous egards et la Commission
ne tarit pas d'eloges sur son compte. Lors de son deces, survenu apres

sept ans d'enseignement, la recherche d'un successeur s'avere difficile.
Les reponses des candidats montrent tout ce que l'ecole a perdu avec son
deces et la Commission deplore « que nous n'ayons pas ete reconnais-
sants comme nous aurions du l'etre de la faveur que le Seigneur nous
avait accordee en le conservant au milieu de nous pendant tant d'annees »

44 Le decret du 7 juin 1849 etait toujours en vigueur.
45 Rapport de la commission d'ecole sur l'activite en 1872, comportant un rappel

historique.
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(Rapport de la Commission sur l'exercice I860)46. Car il faut plus
qu'un instituteur possedant un brevet de capacite, il faut « un homme
de Dieu, vivant de sa vie et avide du salut des ämes» (Rapport 1872).
C'est ainsi qu'un instituteur nouveau est apprecie pour la solidite de son

engagement et la fidelite de son temoignage chretien (Rapport 1891).

Le premier reglement de l'ecole47 insiste sur l'education morale et
religieuse des eleves, ce qui est le travail des enseignants que doit faciliter
la Commission d'ecole. Quant au reglement edicte en 1864 pour les

deux ecoles, il precise qu'un membre du Conseil doit necessairement
faire partie de celle-ci. Outre la lecture de la Bible et l'enseignement de

l'histoire sainte, qui incombent aux instituteurs, les pasteurs de l'Eglise
libre donnent au moins une heure de religion par semaine dans chaque
ecole. La Commission doit avoir en vue non seulement de hater les

progres des eleves dans l'etude, mais de leur donner des habitudes
d'obeissance, de regularite, d'ordre, de proprete et eile doit surtout
favoriser leur developpement moral et religieux.

Selon la loi, les enfants ne frequentant pas les ecoles publiques etaient
invites ä se presenter chaque annee ä un examen devant la commission
communale des ecoles48. On constate en 1858 que celle-ci a cesse depuis
assez longtemps d'exercer une surveillance sur les ecoles de l'Eglise. On
s'en rejouit, car on y voit un bon temoignage de confiance. Mais trois
ans plus tard la commission communale des ecoles primaires exige un
rapport trimestriel des instituteurs. En 1891, ce qui est relate comme
une innovation, des examens ont lieu devant une commission officielle.
Alors que Ton craignait quelque severite de leur part, les examinateurs

ont fait preuve d'equite et de bienveillance (Rapport 1891).

Le programme etait conforme ä celui des ecoles primaires officielles.
La gymnastique a ete introduite en 187749. Ces lemons ont un effet juge
favorable ä la sante et ä la discipline. Mais leur introduction egalement a

46 La plupart des renseignements sont ici tires des rapports de cette commission,
designes plus loin « Rapport» avec l'indication de l'annee.

47 Reglement du 12septembre 1851.
48 Cette obligation etait dejä prevue par la loi de 1834.
49 La loi de 1865 avait introduit l'enseignement facultatif de la gymnastique,

enseignement rendu obligatoire pour les gar^ons de dix ä quinze ans par la loi föderale
du 13 novembre 1874 sur ['organisation militaire.
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la classe de filles rencontre des difificultes. « Les engins dont nous dispo-
sons exigent des mouvements violents qui blesseraient facilement la
decence et cela dans un lieu ouvert», selon le rapport de la Commission
d'ecole sur l'exercice 1877. Peu apres, le college Galliard a mis ä

disposition son local de gymnastique pour un loyer minime. Ce n'est

que plusieurs annees plus tard qu'il fut possible d'introduire ces le<pons

pour les filles, grace ä une autorisation d'utiliser la salle de gymnastique
de l'ecole superieure de jeunes filles, qui etait voisine (Rapport 1884).

II y avait aussi des lemons facultatives d'allemand, donnees en general

par des enseignants de l'exterieur. Elles etaient suivies par un tiers des

eleves.

La Commission d'ecole a toujours surveille et suivi avec grand soin
la marche de celle-ci. Elle se reunissait au moins une fois par mois, mais

s'organisait pour que chaque semaine un de ses membres (leur nombre a

varie entre cinq et sept) visite les classes. Elle devait notamment
proposer les instituteurs a la nomination du Conseil d'Eglise. A maintes

reprises, elle rappelle le but et la raison d'etre de l'ecole, qui est de

repandre dans Fame des eleves «les premieres semences de l'amour et de

la crainte de Dieu et de la foi au divin Sauveur » (Rapport 1862). II s'agit
de s'opposer « aux efforts des cantons voisins d'introduire dans leurs
ecoles normales des doctrines antichretiennes et de les transformer en
foyers du liberalisme » (Rapport 1873). L'ecole la'ique, moins accentuee
dans notre canton, tend ä soustraire les enfants ä l'influence de l'Evangile
et represente un veritable danger (Rapport 1877). Malgre tous les

changements intervenus en vingt-cinq ans, et la diminution du nombre
des eleves, le principe reste intact «maintenir l'existence ä Lausanne
d'une ecole primaire evangelique » (Rapport 1901). Aussi la Commission
est-elle heureuse « de l'influence personnelle de nos instituteurs qui
savent que leur täche consiste a placer leurs eleves au contact avec
l'Evangile, ainsi qu'ä leur donner une instruction proportionnee ä leur
äge et ä leurs facultes» (Rapport 1880). Le contact avec un maitre
soutenu et inspire par le devouement chretien est essentiel.

Les successeurs du premier instituteur des filles sont demeures en
fonction pendant respectivement 16, 23 et 5 ans. Iis etaient assistes

d'une maitresse pour les travaux ä Faiguille. Quant ä l'ecole des garfons,
ses instituteurs sont restes fideles au poste pendant 14,19 et 15 ans. Seul

Fun d'eux a du quitter apres 3 ans, son comportement conjugal ayant
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provoque quelque scandale. Mais la sante des enseignants les a souvent
contraints d'arreter temporairement leur activite. Leur täche etait lourde
et fatigante et ils la poursuivaient sans doute jusqu'ä un age relativement
avance.

Alors que tous les instituteurs enseignant dans les ecoles officielles
etaient de droit dispenses du service militaire, ceux de l'Eglise libre ne
l'etaient pas. II est vrai qu'en fait ils beneficiaient de cette dispense, grace
ä une certaine bienveillance de l'autorite qui les inscrivait dans le registre
de l'impot militaire. Mais on a du renoncer ä engager un instituteur tres
qualifie parce que Ton ne pouvait lui assurer le droit d'etre libere du
service militaire.

Leur remuneration comprenait, outre un montant fixe, une participation

d'un dixieme du produit des ecolages et une augmentation
annuelle des cinq ans de service. Elle etait globalement superieure ä celle
d'un instituteur communal apres dix ans de service (Rapport 1872).
Mais on reconnait qu'il faut du devouement chez les instituteurs, car ils

n'auront jamais une position aussi legalement assuree qu'ailleurs.

En outre, l'Eglise n'assurait aucune pension de retraite contraire-
ment ä l'Etat, ce qui a decourage un certain nombre de candidats.
D'une part, le budget dependant du bon vouloir des membres de l'Eglise
ne permettait pas d'imposer des sacrifices precis ä leurs successeurs.
Mais d'autre part l'Eglise n'assurait pendant longtemps aucune pension
de retraite ä ses pasteurs « meme ä ceux qui font servie le plus longtemps
et le plus fidelement». L'Eglise ne les abandonnait pas, mais versait une
contribution uniquement s'ils etaient dans le besoin. II en etait de

meme des instituteurs (Rapport 1872). Avec ses collegues des ecoles de

Missy, Chateau d'Oex et Valeyres, la Commission a demande par la

suite au comite du Fonds de retraite des pasteurs, professeurs et
evangelistes, constitue en 1894 sur des bases tres modestes, de pouvoir y
affilier les instituteurs. Mais les Statuts ne le permettaient pas50.

Les locaux.

L'ecole des filles, ouverte en 1851, avait ete tout d'abord installee
dans l'ancienne brasserie Truschel, situee au bas du Valentin. En 1852,

50 Ce fonds avait la personnalite morale, reconnue par le Grand Conseil.
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l'Eglise envisage d'acquerir pour l'ecole le bätiment de l'Oratoire (ancien
casino de la rue Mauborget), apres avoir renonce ä le transformer en

chapelle. Mais il y avait diverses objections dont des frais eleves;
l'installation d'une ecole de garqons n'apparaissait pas tres urgente,
l'ecole privee de M. Rambert pouvant suppleer pour le moment.

L'ecole des garcons occupa en 1854 un local ä la descente du Pont.
L'annee suivante on place cette ecole ä la Palud, dans le local Martin qui
etait loue pour les cultes de l'Eglise. Mais celle-ci allait avoir enfin ses

propres locaux d'ecole. Deux salles furent amenagees, des la construction
de la premiere chapelle des Terreaux inauguree en 1856 dans l'ancien

manege acquis de M. Specht, ä l'arriere du meme batiment. Elles appa-
raissaient alors spacieuses « quoique Ton en ait dit, plus tard, beaucoup
de mal» (Rapport 1872). Le fait est que ces salles, attenantes ä la

chapelle et sous la meme toiture, etaient trop basses et difficiles ä aerer51.

On a meme craint que l'etat des locaux soit nuisible ä la sante des enfants

et des instituteurs; ils ne paraissaient plus conformes aux exigences
legales52.

En 1874, la Commission d'ecole a lance un veritable cri d'alarme.
L'etat de sante preoccupant de l'instituteur Renaud etait du ä la fatigue
resultant de ses fonctions, ä quoi s'ajoutait l'influence nuisible du local
de sa classe. L'insuffisance et l'insalubrite des locaux, surtout la salle des

garcons, ne permettaient pas de continuer, sans prejudice ä la sante des

eleves et des enseignants (Rapport 1874). L'annee suivante, on constate
avec satisfaction que la societe proprietaire de la chapelle (la societe
immobiliere des Terreaux) va faire en sorte que dans un prochain avenir
on dispose de salles plus convenables et mieux appropriees.

En 1876, un nouveau batiment est inaugure ä la rue de l'Halle 18

(devenu par la suite rue de l'Ale 31, recemment demoli et reconstruit). Il
comprenait notamment deux vastes salles d'ecole pouvant recevoir
chacune 60 eleves et avait ete construit selon les plans de l'architecte

51 Eugene SECRETAN, La chapelle des Terreaux, 1889, p. 9. La hauteur devait etre de

3,60 m. pour 60 eleves et de 3,30 m. pour 40 eleves, selon H VUILLEUMIER,

Organisation de l'instructionpublique dans le canton de Vaud, 1878, p. 5.
52 Circulaire d'avril 1875 du corrute d'initiative, consume en 1870 pour la reconstruction

de la chapelle des Terreaux et de locaux d'ecole
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Jules Verrey53. Le Conseil d'Eglise se rejouit du resultat de cette entre-
prise qui« nous l'esperons, concourra ä la gloire de Dieu et ä l'avenement
de son regne parmi notre jeunesse ». De son cote, la Commission salue

l'inauguration des nouveaux locaux, tout en deplorant l'augmentation
du loyer qui en resulte. La sante de M. Renaud s'ameliore et il l'attribue

pour une bonne part« au bon air de la salle nouvelle » (Rapport 1877).

Les eleves.

Le nombre d'eleves par classe a ete longtemps la marque du succes de

l'ecole. Entre 1853 et 1854, soit 3 ans apres sa creation, l'ecole de filles

comprenait entre 40 et 60 eleves. Jusqu'en 1895, ce nombre oscillera

entre 50 et 60 mais atteindra frequemment ce dernier chiffre. Selon la loi,
une ecole ne devait pas reunir plus de 60 eleves sous un seul instituteur54.
Mais l'etat des locaux obligeait ä se maintenir au-dessous de ce chiffre.
On decida, en 1864, qu' il ne faudrait pas admettre plus de 45 enfants

par classe, aussi longtemps que Ton utiliserait les salles situees derriere la

premiere chapelle des Terreaux. Les chiffres des statistiques sont plus
eleves parce qu'ils tiennent compte des nombreuses absences, en general

pour des raisons de sante. II y avait toutefois des le debut des demandes
d'admission supplementaires qui n'ont pu etre admises (Rapport 1854).
Ce n'est pas moins de 10 ä 15 filles que Ton doit refuser en 1857, avec

une veritable liste d'attente. On envisagera meme un moment de creer une
classe supplementaire. Le Conseil d'Eglise n'est pas favorable. II faudrait

trouver un instituteur adequat et un local supplementaire. II y a des de-

penses plus urgentes. Selon les besoins qui se manifesteraient, on peut s'in-
teresser ä telle ecole existante, dirigee dans l'esprit de l'Lvangile ou aider ä

l'etablissement d'une telle ecole par des dons ou des encouragements55.

Quant aux garcons, l'effectif de leur classe a augmente (Rapport
1859) puis s'est stabilise entre 40 et 50 en moyenne. lis se montrent
moins appliques que les filles et certains sont paresseux. La discipline est

en general bonne, mais meilleure chez les filles. A quelques reprises, la
Commission a du intervenir et exclure un ou deux eleves.

53 Cf. rapport du 24 avril 1877 du comite mentionne ä la note 52.
54 Loi du 24 janvier 1834 sur les ecoles publiques primaires. Ce chiffre ne sera ramene

ä 50 que par la loi du 9 mai 1889.
55 Rapport du Conseil d'Eglise sur 1'exercice 1872.
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II faut avoir sept ans revolus et savoir lire pour entrer ä l'ecole. Les

eleves se repartissent en trois degres, inferieur, moyen et superieur
(Rapport 1892). La proportion des differents ages a passablement varie,
avec en general une predominance des eleves äges de moins de 12 ans.

Des les debuts, une part importante des eleves ne provenait pas des

families de membres ou amis de l'Eglise libre. Les autres families protes-
tantes, considerees en principe comme appartenant ä l'Eglise nationale,
fournissaient en general au moins les deux tiers des eleves. Cette proportion

a eu tendance a s'accentuer jusqu'aux trois quarts, voire aux quatre
cinquiemes pour des raisons que Ton ignore; les enseignants avaient-ils
meilleure reputation que certains regents de l'ecole officielle On compte
parfois un ou deux eleves de famille catholique et de famille darbyste
(Freres de Plymouth) ou salutiste.

Lesfinances de l'ecole.

Outre des dons et des collectes faites lors de conferences, une participation

financiere de l'Eglise etait necessaire pour completer les ressources

provenant des ecolages. Aussi cette faible proportion d'eleves issus de

families proches de l'Eglise a-t-elle parfois inquiete la Commission.
Mais eile considerait, et sans doute le Conseil d'Eglise egalement, que
l'ecole est « une oeuvre indirecte d'evangelisation de la classe ouvriere »

(Rapport 1883).

La situation financiere de l'ecole a ete en general equilibree, parfois

grace ä des legs bienvenus. Mais elle a passe par des hauts et des bas, une
annee difficile pouvant succeder ä une annee exceptionnellement favorable.

Les oppositions ä l'ecole.

Dans une partie de la population, une certaine jalousie ou animosite
s'est manifestee ä l'egard de l'ecole libre, alors meme que les eleves ne se

recrutaient pas essentiellement, ä ce qu'il semble, dans le milieu de la

bourgeoisie aisee et que les ecolages que certains parents avaient peine ä

payer etaient pris en charge par la diaconie ou par des particuliers. C'est
ainsi que, dans les premieres annees, les garcons ont ete menaces par un

groupe assez considerable de jeunes, armes de batons, Fun d'eux
brandissant meme une masse garnie de clous. C'est l'intervention de

l'instituteur Perillard qui a mis fin ä la confrontation.
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A la meme epoque approximativement, on pouvait lire dans le

Nouvelliste vaudois une lettre d'un « citoyen du pied du Jura » reprochant
violemment ä l'Eglise libre de vouloir former une ecole ä cote de l'ecole
nationale. Non contente d'avoir cree « une religion differente de la religion
de nos ancetres, une foi autre que la bonne vieille foi vaudoise », eile vou-
drait, dit-il, provoquer une separation deplorable entre les enfants d'une
meme commune, d'une meme famille, d'un meme pays, afin que plus
tard la ruse, l'argent, l'egoisme fussent les principes libres de la societe56.

IV. La fin de l'ecole.

Les difficultes rencontrees.

Selon la Constitution föderale du 19 mai 1874, les cantons pourvoient
ä l'instruction primaire qui est obligatoire et, dans les ecoles publiques,
gratuite57. C'est ce que la loi vaudoise a introduit a son tour58. Cette

gratuite s'etend aux fournitures scolaires59.

L'evolution de l'ecole primaire officielle rend penible l'activite scolaire
liee ä l'Eglise libre. « Les ecoles officielles sont installees dans de somptueux
edifices, bien outilles sous le rapport du personnel enseignant». A cela

vient s'ajouter la gratuite, qui exigerait pour les deux ecoles des recettes
supplementaires de l'ordre de 3'000 fr., s'ajoutant aux 4'200 fr.
necessaires en temps ordinaire (les ecolages representaient en 1893-1894
quelque 20 ä 30 % des recettes).

C'est au point que concurrencer les ecoles officielles deviendrait
insupportable aux ecoles de l'Eglise « si celles-ci ne representaient pas un
principe vivace entre tous, celui de l'evangile » (Rapport 1891).

La situation s'aggrave au cours des dernieres annees du XIXeme siecle.

Le nombre d'eleves garcons devient insuffisant, il en faudrait le double
alors qu'ils ne sont plus qu'une trentaine. II y a encore soixante filles. Les

families qui envoient leurs enfants ä l'ecole primaire ne sont en general

56 Nouvelliste vaudois duöjuin 1868.
57 Art. 27 Ce principe a ete repris par l'art. 18 de la Constitution vaudoise du 1" mars

1885.
58 Loi du 9 mai 1889 sur l'instruction publique primaire.
59 Reglement du 19 novembre 1890 sur la gratuite des fournitures scolaires.
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pas fortunees et la gratuite est done importante pour elles. L'Eglise doit

payer le loyer des locaux scolaires et du logement des instituteurs, ainsi que
le chauffage. Or les difficultes financieres quelle rencontre ne permettent
pas de lui demander regulierement une contribution supplementaire
(Rapport 1892). Mais le deficit de l'ecole s'accroit et Ton doit sollicker
des dons extraordinaires (Rapport 1897).

Puis un changement d'instituteur (demission de M. Rochat pour
raisons de sante, apres 23 ans ä la tete de l'ecole des filles) entraine une
brusque diminution du nombre des filles, qui tombe ä 25 ä fin 1899.
L'on atteint le nombre d'eleves le plus bas et la Commission envoie en
octobre 1901 une circulaire aux membres de l'Eglise et aux parents des

anciens eleves, demandant non de l'argent mais des eleves. Elle releve

qu'actuellement les ecoles primaires publiques sont bonnes, meme tres
bonnes, mais la stricte neutralite religieuse qu'impose la Constitution
föderale peut etre bienveillante ou malveillante. La circulaire conclut

que, de faccueil qui lui sera fait, dependra en grande partie l'avenir des

ecoles des Terreaux. L'annee suivante on releve que « comme tout ce qui
est chretien, l'ecole doit vivre au jour le jour, les jours etant l'annee » et

que, si l'esprit de tolerance est actuellement plus marque qu'en 1850, en
revanche l'esprit de piete est plutot en decroissance.

Suppression de l'ecole desfillespuis de celle desgargons.

Une commission speciale est nommee en 1903. Elle constate que
l'ecole ne profite guere aux families de l'Eglise libre et que sa suppression
permettrait une economie de 1'200 fr. par an pour la caisse de l'Eglise.
Elle conclut que la lutte avec les ecoles publiques n'est plus opportune,
car l'enseignement dans les classes de jeunes filles s'est ameliore au point
que l'on peut le considerer comme satisfaisant. En effet, les instituteurs
enseignent avec conscience, sans blesser la foi evangelique. On ne peut
plus lutter non plus avec tous les avantages materiels des ecoles publiques.
L'exemple des ecoles catholiques n'est pas comparable. D'une part les

catholiques « sont separes par un abime de la majorite de notre peuple »

et d'autre part ces ecoles beneficient des sacrifices considerables de

l'Eglise catholique60. L'assemblee generale du 1er fövrier 1904 vote la

suppression de l'ecole des filles.

60 Rapport sur la suppression eventuelle de l'ecole des filles du 19 janvier 1904.
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Le rapport annuel de la Commission d'ecole remarque « avec quelque
tristesse mais pas de decouragement» que cette suppression d'une des

ecoles a passe inaperpue de la plupart des membres de l'Eglise et a laisse

presque tous les membres absolument indifferents. L'assemblee a reuni
ä peine quarante personnes et a consacre la disaffection de l'Eglise ä

l'endroit de l'oeuvre entreprise « des les premiers jours de notre existence

ecclesiastique ». Un instituteur avait d'ailleurs dejä remarque que Ton

ne priait pas pour l'ecole dans nos cultes. La proposition d'un membre
de la Commission d'en faire une question de foi et non d'argent n'a

trouve aucun defenseur devant l'assemblee (mais la decision a ete prise ä

une relativement faible majorite de 20 voix contre 15). Dejä en 1881,
l'ecole primaire de l'Oratoire ä Yverdon, soutenue par l'Eglise libre de

cette ville, avait ferme ses portes car elle constituait une trop lourde
charge pour l'Eglise61.

Chose curieuse, au debut de 1907 la Commission d'ecole est opti-
miste pour la classe des gar90ns. « L'ecole des Terreaux est pleine de vie

et compte, Dieu voulant, sur l'avenir ». Mais l'avenir est sombre. En
automne dejä, vu l'etat de sante de l'instituteur et le faible nombre
d'eleves, la Commission d'ecole, approuvee par le Conseil d'Eglise, doit
provisoirement fermer l'ecole des le mois d'octobre 190762.

Sur proposition du Conseil d'Eglise, et conformement au preavis de

la Commission, l'assemblee generale du 25 mars 1908 decide ä l'unani-
mite la suppression pure et simple de l'ecole. La Commission se demande
si cette decision marque un recul. Dans son dernier rapport elle releve

que « plus qu'aucune autre institution, l'Eglise doit aspirer ä etre dans le

vrai. Se cramponner ä d'anciennes institutions qui ont ete utiles dans

leur temps mais qui n'ont plus de reelle raison d'etre, c'est renier la verite

qui est parfois d'une evidence aveuglante. Toute verite obeie constitue
un progres».

61 J. Cart, op. tit. (note 36), 181.
62 Circulaire du 10 septembre 1907 adressee aux parents d'une douzaine d'eleves qui

restaient encore
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Reprise de la question de l'enseignement religieux par le synode de l'Eglise
libre.

Mais ä la meme epoque le synode de l'Eglise libre de 1904 a admis

une proposition du pasteur Rittmeyer demandant que Ton etudie le

probleme de l'enseignement religieux ä l'ecole publique. Cette question
a fait l'objet de trois rapports presentes par une commission speciale lors
des Synodes de 1905, 1906 et 1907. La commission proposait d'abord
d'emettre le voeu que tous les parents qui se rattachent ä l'Eglise libre
retirent leurs enfants de l'enseignement religieux, devenu facultatif, des

ecoles officielles. On faisait valoir que, sous la loi de 1865 sur l'instruction
publique primaire, l'ecole primaire etait encore « nettement religieuse et
confessionnelle, ecclesiastique meme » ; or ce n'etait plus le cas selon la
loi de 1889, qui s'inspire de principes tres differents. Les heures de

religion de l'Ecole normale sont egalement devenues facultatives et Ton
sait qu'un cinquieme des enseignants s'est prononce depuis lors pour la

suppression de l'enseignement religieux ä l'ecole. Malgre la liberte que
leur laisse la loi, les parents se rattachant a l'Eglise libre n'ont pas use de

la faculte qui leur est laissee d'organiser comme bon leur semble l'instruction

religieuse de leurs enfants. II serait paradoxal de se decharger sur
l'Etat pour une question aussi essentielle que l'enseignement religieux,
qui devrait etre organise par les Eglises.

Ces propositions rencontrerent une assez forte resistance. Dans la
discussion, les ecoles primaires de certaines Eglises libres ne sont citees

que parmi les « quelques efforts dissemines »d'figlises locales, alors que
rien de systematique n'a ete entrepris en faveur de la jeunesse. Le

Synode de 1907 a finalement decide d'attirer l'attention des parents sur
le fait que l'enseignement religieux est facultatif dans les ecoles publiques
du canton mais que c'est avant tout ä la famille qu'incombe l'education
chretienne des enfants et qu'elle en a done la responsabilite. En outre, il
a invite les Eglises libres ä se tenir ä disposition des parents pour organiser
un enseignement de cette nature. Il a enfin decide la creation d'une
commission de jeunesse, chargee de « presider a tout ce qui concerne
l'education religieuse de la jeunesse ».
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V. Conclusion.

Pendant les quelque cinquante ans qu'ont existe les classes d'ecole de

l'Eglise libre de Lausanne, les circonstances ont bien change. D'un cote,
l'ardeur militante d'evangelisation des fondateurs de l'Eglise libre avait
evolue depuis la periode heroi'que des debuts. Si les pasteurs en general
et certains membres influents sont restes convaincus de l'importance,
voire de la necessite, d'une ecole d'esprit evangelique, il n'apparait pas

que la plupart des fideles aient partage cette preoccupation. La faible

proportion d'eleves provenant de families membres ou amies de l'Eglise
est significative, encore que Ton ignore dans quelle mesure leurs enfants

frequentaient tout d'abord une autre ecole privee puis le college. Si les

formes de la piete avaient peut-etre egalement evolue, les soucis financiers

de l'Eglise ont fait apparaitre finalement l'ecole comme une charge

ne correspondant pas, ou plus, ä un besoin, d'ou le manque d'interet

pour la survie de l'ecole.

D'un autre cote, les ecoles primaires officielles avaient aussi profonde-
ment change. On avait passe progressivement d'une ecole fortement

marquee par l'Eglise nationale, et proche d'elle, ä une ecole oil l'enseigne-
ment religieux, « conforme aux principes du christianisme » etait devenu
facultatif. La formation des instituteurs s'etait perfectionnee et des

constructions importantes et conformes aux diverses exigences de

l'hygiene avaient ete edifiees ä Lausanne (le batiment de l'ecole de St
Roch date de 1874, celui de Beaulieu de 1891, celui de La Barre de

189863). La gratuite complete avait en outre ete introduite des 1890.

II n'est malheureusement pas possible d'evaluer le role joue par ces
classes primaires evangeliques. Si elles n'ont apparemment guere eu
d'influence dans revolution des families libristes, on peut raisonnable-

ment admettre que les eleves, ou du moins certains d'entre eux, ont du
etre durablement marques par la personnalite des enseignants, reconnus
comme des pedagogues de valeur aux convictions tres engagees.

63 Genevieve HELLER - Marianne FORNET, La Cage Doree, de la chambre d'ecole au

groupe scolaire, deux Steeles d'architecture vaudoise, 1997, p. 56,67 et71.
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